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tenue par Madame TOPSI, magistrate-désignée

En présence de Monsieur GILLMANN, Rapporteur public

Madame METELLUS, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2401663 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur   

Défendeur

Nom des parties
Monsieur   
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA
GUYANE

Titre de l'affaire @conteste la décision du 11 novembre 2024 du centre des finances publibques de la Cayenne portant  saisie administrative de la somme de 2407 euros pour
recouvrement des taxes d'habitation de 2016 à 2021

Arrêté le 02/02/2026
Le président du tribunal


